
L’Association Maison de l’Enfance c’est : 
4 Centres de Loisirs  

Le Projet 
 

Notre Association adhère au projet éducatif des Francas.                          
Nos structures sont habilitées et répondent à la réglementation de la 
DDCS. 
 
Nos centres de loisirs éducatifs sont des lieux d’apprentissage de vie en 
collectivité, ils permettent aux enfants et aux adolescents de construire 
leurs propres loisirs, de vivre des aventures et d’acquérir de                         
l’autonomie. Grâce à des activités ludiques, nos équipes pédagogiques 
accompagnent vos enfants dans leur développement et leur épanouisse-
ment.   

Les Activités 
 

La Maison de l’Enfance possède un Terrain d’Aventures,                          
une ludothèque-bibliothèque et un site multimédia… sans oublier les 
spécificités de la ferme pédagogique du Jardin de Toni.   
 
Nous utilisons régulièrement les équipements sportifs et culturels de la 
ville de Billère (piscine, stades, gymnases, bibliothèque, salles de spec-
tacles…)  

  Jardin de Toni 
Sabrina        5-12 ans 

 
 

05 59 72 57 56 

Les Actualités 
 

Toutes les actualités sur les projets, les activités, les inscriptions….                       
sur notre site internet www.maisonenfance64.fr 

  Maison de la 
  Petite Enfance  

 

M-Hélène    3-5 ans 
 
 

   05 59 32 45 56 

11-15 ans 

 Secteur  
        Jeunes 

 

Kevin  
 
 

       07 71 20 65 30 

6-11 ans 

 Virginie 
 
 

  07 71 15 57 36 

Maison de l’Enfance  

VACANCES de NOËL 2019 
 

 
—— 

 

du Lundi 23 Décembre au Vendredi 3 Janvier 2020 

— 

Inscriptions 

du 27 Novembre au 13 Décembre  
 

Inscriptions des familles adhérentes. 
Pré-inscriptions des nouvelles familles. 

- Dossiers complets  - 

Validation dans la limite des places disponibles  
et sous réserve du règlement 



Nom de l’enfant : .................................  Prénom :................................ 
 

Date de naissance : .........................       Age : ..................................  

Partie à retourner au secrétariat 

MODIFICATIONS à apporter au dossier (n° de tel, adresse, email, allergies….) 
……………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail pour envoi des FACTURES si le service n’est pas activé 
 

Email : ................................................................. 

 

 Réservation Vacances de Noël 2019 
 
 

Montant estimé : …………………. 
 
 

Participation :  ASE    CCAS : ……………. 
 
 

Montant à régler : ……………. 
 
 

 PA       Espèces      Chèque      CESU      ANCV 

Autres informations 
 
 

 

Cadre réservé au secrétariat 

J’atteste avoir pris connaissance des conditions et délais d’inscription et d’annulation.  
 
J’atteste avoir signé et donné au secrétariat le récépissé du règlement intérieur. 
 
 
date : ......./......./2019             Signature obligatoire : 

Vacances de Noël 2019 

FAIRE DEVIS pour prise en charge   OUI          Référent : ………………………………….. 
     NON   

TOUS LES ENFANTS SONT ACCUEILLIS A LA MAISON DE L’ENFANCE 
 

     3-4 ans □           6 ans □  8 ans □  10 ans   
 

         5 ans □                  7 ans □        9 ans         Secteur Jeunes  □ 

  SEMAINE 1 SEMAINE 2 

  
L M M J V L M M J V 

23 24 25 26 27 30 31 1er 2 3 

Matin     

  

        

  

    

Repas                 

Après-midi                 

  Fermeture à 17h30 les 24 et 31 Décembre   

Partie à conserver 

Accueil / Secrétariat 
 

Tous les matins de 9h00 à 12h00 
 

 05 59 62 21 02    

accueil@maisonenfance64.fr 
 

www.maisonenfance64.fr 

Vacances de Noël 2019 

Pendant les vacances 

Avec le soutien et la participation financière de :  

Délais de modification / d’annulation:  
 

 

Pour le lundi, nous prévenir au plus tard le mardi précédent avant 18h. 
 

Pour le mardi, nous prévenir au plus tard le mercredi précédent avant 18h. 
 

Pour le mercredi, nous prévenir au plus tard le jeudi précédent avant 18h. 
 

Pour le jeudi, nous prévenir au plus tard le vendredi précédent avant 18h. 
 

Pour le vendredi, nous prévenir au plus tard le lundi précédent avant 18h. 
 

 

Après réservation , toute absence non justifiée dans les temps sera facturée.  
 

Avec un certificat médical seul le repas vous sera facturé. (à fournir dans un délai de 8 jours) 

Pour valider ma réservation il manque :  
 
 Attestation d’assurance 2019/2020  
 Copie des vaccinations  
 Règlement en retard: ……………………………………….  
 Règlement de la réservation : …………………………......  
 Autre : …………………………………………………….  

Accueil des enfants : 7h45 - 18h30 

  SEMAINE 1 SEMAINE 2 

  
L M M J V L M M J V 

23 24 25 26 27 30 31 1er 2 3 

Matin     

  

        

  

    

Repas                 

Après-midi                 

  Fermeture à 17h30 les 24 et 31 Décembre   

TOUS LES ENFANTS SONT ACCUEILLIS A LA MAISON DE L’ENFANCE 


